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Mot de la vice-présidente
DÉCROCHAGE SCOLAIRE DES ÉLÈVES OU DU PERSONNEL ENSEIGNANT

La Table estrienne de concertation Interordres en éducation est à élaborer un plan de
mobilisation et d’action pour contrer le décrochage et augmenter la qualification et la
diplomation des jeunes estriennes et estriens.

Par ailleurs, nous constatons le phénomène de désertion professionnelle chez nos membres.
Environ 20 % des jeunes enseignantes et enseignants quittent la profession durant les cinq
premières années alors que la moyenne des autres professions est de 6 %.  Que se passe-t-
il?  Plusieurs facteurs influencent cette réalité; des recherches récentes ont soulevé plusieurs
éléments de ce constat décevant.  Espérons que l’ajout de ressources obtenu lors de la
dernière négociation fera sentir ses effets positifs lors des prochaines années, mais soyons
réalistes, les besoins à combler sont si grands...

Les jeunes qui débutent leur carrière en enseignement sont vite dépassés par la lourdeur de
la tâche.  Nous avons peu de prise sur plusieurs éléments, mais certaines de nos actions
donnent des effets positifs.

Soyons vigilantes et vigilants lors de la répartition des postes.  Portons une attention
particulière aux jeunes qui intègrent le marché du travail.  Je cite les paroles de Karine
Grimard, porte-parole des jeunes de la CSQ : “Au rythme où vont les choses, le phénomène
de désertion professionnelle ampute gravement le potentiel de relève que l’on retrouve
chez les jeunes.  C’est extrêmement inquiétant”.

La dévalorisation sociale de la profession est-elle en lien direct avec la pénurie
d’enseignantes et d’enseignants?

Le 6 mai 2005, les médias couvraient la plus grande manifestation en CSQ.  Des milliers
d’enseignantes et d’enseignants ont défilé devant l’Assemblée nationale pour signifier leur
mécontentement.  Un an plus tard, on retrouve en gros titre dans un quotidien régional :

Avons-nous les “profs” que nous méritons?  Ce titre “choc” soulève d’autres questions.

Avons-nous les conditions que nous méritons?
Avons-nous les directions que nous méritons?
Avons-nous le gouvernement que nous méritons?

Et la liste peut s’allonger...

Sylvie Simoneau, vice-présidente
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Normes et modalités d’évaluation - Rappel
PAR ANNIE BEAUDIN, CONSEILLÈRE TECHNIQUE ET
GILLES DE BLOIS, RESPONSABLE

Les titulaires, qui ont dans leur classe des élèves qui bénéficient de services en francisation,

doivent, en principe, comme pour tout autre élève intégré ayant des difficultés particulières,

les évaluer selon les mêmes programmes que les autres élèves de leur classe, à moins que

les normes et modalités suggérées par les enseignantes et enseignants et approuvées par

la direction ne prévoient autre chose.

APPRENDRE À DEVENIR ADMINISTRATEUR DANS UNE CAISSE

PAR CLAUDE LEGRIS, TRÉSORIER

La Caisse d’économie Desjardins des Cantons offre la possibilité de réaliser un
stage bénévole d’une durée d’un an au sein de son conseil d’administration.  Si le
Programme Jeune dirigeant stagiaire Desjardins vous intéresse, veuillez
communiquer avec monsieur Richard Caron au 819 566-1181.

AGENDA SEE

MAI-JUIN 2006 (PRÉVISIONS)
PAR SYLVIE SIMONEAU,VICE- PRÉSIDENTE

17 mai Conseil régional Éc. sec. Montcalm
23 mai Conseil d’administration SEE
25 mai 3e rencontre Congrès CSQ SEE
6 juin Conseil d’administration SEE
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Droits de rappel
PAR LINE TARDIF, CONSEILLÈRE TECHNIQUE

Cet article s’adresse aux personnes déclarées en surplus de personnel à leur commission
scolaire.  Les symboles utilisés sont :

P Mises en disponibilité (MED)
P Non-rengagées (NR)

La commission scolaire doit vous aviser, par écrit, avant le 1er juin.  Vous ne faites pas
partie du processus d'affectation entre le 12 et le 31 mai comme précisé dans la précédente
parution de La Chaînette.

L'ordre de rappel, pour les postes qui s'ouvriront à compter du 1er juin, est le suivant, sous
réserve de répondre à l'un des trois critères de capacité.

Avant de rappeler les personnes mises en disponibilité et les personnes non-rengagées,
l'entente locale prévoit deux étapes :

a) droit de retour à l'école d'origine à la condition :

1) d’avoir fait sa demande par écrit avant le 1er juin;

2) de répondre au critère de capacité.

Ce droit s’exerce par ancienneté jusqu’au 16 septembre.

b) demandes de mutation volontaire pour celles et ceux qui détiennent un poste.

Ensuite, la commission scolaire :

1) rappelle les personnes du champ 21 (suppléance régulière);

2) rappelle les MED de la commission scolaire;

3) rappelle les MED d'une autre commission scolaire dans un rayon de cinquante
kilomètres ou moins;

4) peut nommer une employée ou un employé régulier à son service depuis au
moins deux ans de façon continue (exemples : direction d’école, conseiller
pédagogique, personnel de soutien);
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5) rappelle les MED d'une autre commission scolaire à plus de cinquante
kilomètres ou d'autres enseignantes et enseignants permanents, provenant
d'autres commissions scolaires, qui résorbent un MED et sont référés par le
Bureau régional de placement;

6) peut engager une enseignante ou un enseignant qui a sa permanence dans
une autre commission scolaire pourvu que cela ait pour effet d'annuler un MED;

7) rappelle les MED d'une autre institution d'enseignement du secteur de
l'éducation et référés par le Bureau régional de placement (exemple :
enseignantes ou enseignants du CEGEP);

8) rappelle es non-rengagées pour surplus de personnel;

9) rappelle les enseignantes et enseignants sur les listes de rappel ou de priorité
d’emploi dans l’ordre de la liste visée.

Dans le cas des rappels 1), 2), et 8), la commission scolaire rappelle d'abord le plus ancien
dans le champ.  S'il n'y en a pas, elle rappelle le plus ancien qui a la capacité dans les
autres champs.

Dans le cas où il y a ancienneté égale, l'enseignante ou l'enseignant qui a le plus d'expérience
est retenu et si l'expérience est aussi égale, la scolarité est le dernier critère à vérifier.

Personnes mises en disponibilité
ou non-rengagées (vos droits et vos obligations)
PAR LINE TARDIF, CONSEILLÈRE TECHNIQUE

Les MED

Les personnes mises en disponibilité ont l'obligation d'accepter le poste offert par la
commission scolaire si elles répondent à l’un des trois critères de capacité.

Elles doivent aussi accepter un poste à temps plein, qui est offert par une autre commission
scolaire dans un rayon de cinquante kilomètres de leur domicile OU de leur lieu de travail,
dans les dix jours suivant la réception de l'offre écrite. Si cette offre est reçue en juillet, les
dix jours courent à compter du 1er août seulement.  L'obligation d'accepter un engagement
vise aussi un poste à l'éducation des adultes ou en formation professionnelle.

Lors d'une première année de MED, la personne qui a accepté un poste dans une autre
commission scolaire peut revenir à sa commission d'origine, avant le 1er septembre, si elle



3345

répond à l'un des trois critères de capacité pour le poste devenu disponible.

Le refus ou le défaut d'accepter le poste dans les dix jours constitue une démission.

Sauf en juillet, si le bureau de placement convoque une personne MED, par lettre
recommandée ou poste certifiée, à une entrevue de sélection, pour une commission scolaire
dans un rayon de cinquante kilomètres, elle doit se présenter.  Les frais de déplacement et
de séjour, s'il y a lieu, seront remboursés par sa commission scolaire.

Elle doit fournir, sur demande, tout renseignement pertinent à sa sécurité d'emploi.

Si elle est engagée par une autre commission scolaire, les droits suivants sont reconnus :

• permanence;

• ancienneté;

• expérience;

• mois de service;

• caisse de congés de maladie non monnayables.

Si elle n’est pas rappelée par sa commission scolaire, ni engagée par une autre
commission scolaire, elle sera considérée comme une enseignante régulière ou un
enseignant régulier avec le traitement suivant :

• 90 % pour la 1re année, la 2e année et la 3e année;

• 85 % pour la 4e année et la 5e année;

• 80 % pour la 6e année et plus;

SAUF si elle est utilisée à plus de ce pourcentage.

Les cinquante premiers jours de l'année, la commission scolaire doit lui confier une pleine
tâche.  Dix jours avant la 51e journée, la commission scolaire détermine sa tâche.  Celle-ci
peut être hebdomadaire, cyclique, mensuelle ou autre.  Elle peut être révisée après
consultation, et à défaut d'entente, un préavis d'au moins cinq jours doit être donné.

Les autres bénéfices monétaires, comme ceux découlant des assurances ou des droits
parentaux, sont proportionnels au traitement versé.

La durée de la mise en disponibilité, sauf dans le cas de congé sans traitement, vaut comme
période de service à 100 % aux fins du régime de retraite (RRE, RREGOP, RRCE et RRF).
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L’expérience et l’ancienneté continuent de s'accumuler comme si vous étiez au travail à
temps complet même si le traitement n'est pas à 100 %.

Les personnes non-rengagées

Votre nom demeure inscrit sur la liste du Bureau régional de placement (BRP).  Si vous étiez
inscrite sur une liste de priorité d’emploi ou de rappel avant d’obtenir votre poste, vous
reprenez votre position d’origine sur la liste de priorité ou la liste de rappel.

Tant que votre nom paraît sur la liste du BRP, votre droit de rappel est préservé si vous
répondez à l'un des trois critères de capacité.

Vous devez accepter un poste dans les dix jours d'une offre écrite; sinon vous perdez tous
vos droits.

Pour plus d'information, n'hésitez pas à communiquer avec moi au (819) 563-5121 ou 1-800-
461-5121 poste 226.

Spécialités en formation professionnelle
PAR LINE TARDIF, CONSEILLÈRE TECHNIQUE

Les numéros et les noms des spécialités en formation professionnelle ont été mis à jour avec
la nouvelle entente nationale.  Le tableau ci-joint vous indique l’ensemble des ajustements.
Les sous-spécialités, qui relèvent de l’entente locale, seront donc regroupées dans le même
ordre en conservant leur nom actuel respectivement.

Annexe (2000-2003) Nouvelle annexe (2005-2010)

Spécialités Secteurs de formation Spécialités

1 : Administration, commerce
et secrétariat

1 : Administration, commerce
et informatique

2: Administration, commerce
et informatique

2 : Agro-technique
5 : Pêches

2 : Agriculture et pêches 2A : Agriculture
2B : Pêches

19 : Alimentation, hôtellerie, 
restauration

3 : Alimentation et tourisme 3 : Alimentation et tourisme

24 : Arts appliqués 4 : Arts 4 : Arts

7 : Bois et matériaux connexes 5 : Bois et matériaux connexes 5 : Bois et matériaux connexes

13 : Chimie appliquée et 
environnement

6 : Chimie et biologie 6 : Chimie et biologie
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Annexe (2000-2003) Nouvelle annexe (2005-2010)

Spécialités Secteurs de formation Spécialités

8 : Construction
11 : Mécanique du bâtiment
14 : Dessin technique

7 : Bâtiment et travaux publics 7A : Travaux techniques
7B : Mécanique du bâtiment
7C: Bâtiment et infrastructures

13 : Chimie appliquée et 
environnement

8 : Environnement et
aménagement du territoire

8 : Environnement et
aménagement du territoire

9 : Électricité
10 : Électrotechnique
28 : Montage de lignes

9 : Électrotechnique 9A : Électricité
9B : Électrotechnique
9C : Montage de lignes 

électriq
ues

15 : Équipement motorisé
27 : Mécanique de véhicules 

lourds

10 : Entretien d’équipement 
motorisé

10A : Équipement motorisé
10B : Mécanique de véhicules     
       lourds

14 : Dessin technique
17 : Fabrication mécanique

11 : Fabrication mécanique 11A : Production
11B : Services techniques

3 : Foresterie, sciage et papier 12 : Foresterie et papier 12 : Foresterie et papier

25 : Imprimerie 13 : Communications et
documentation

13 : Communications et
documentation

18 : Mécanique d’entretien 
industrielle

14 : Mécanique d’entretien 14 : Mécanique d’entretien

4 : Travaux de génies et mines
26 : Opération de machinerie 

lourde

15 : Mines et travaux de 
chantier

15A : Mines et travaux de 
   chantier

15B : Opération de machinerie    
       lourde

12 : Métallurgie 16 : Métallurgie 16 : Métallurgie

16 : Transport 17 : Transport 17A : Transport
17B : Conduite de camions

22 : Production textile et 
habillement

18 : Cuir, textile et habillement 18 : Cuir, textile et habillement

6 : Santé et services sociaux 19 : Santé 19 : Santé

23 : Protection civile 20 : Services sociaux, éducatifs 
et juridiques

20 : Services sociaux, éducatifs 
et juridiques

20 : Soins esthétiques
21 : Coiffure

21 : Soins esthétiques 21A : Coiffure
21B : Soins esthétiques

Source : Fédération des syndicats de l’enseignement (FSE)
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Comités de perfectionnement
PAR LINE TARDIF, CONSEILLÈRE TECHNIQUE

La nouvelle entente apporte certaines modifications qui nous
concernent tous en terme de perfectionnement des enseignantes et

des enseignants :

1. Les sommes allouées passent de 160 $ à 240 $ en formation générale et en formation

générale des adultes (excluant les MED)

ET

de 200 $ à 300 $ en formation professionnelle (incluant les MED)
et ce, pour les enseignantes et les enseignants à contrat à temps plein au 15 octobre.

2. Une partie de ces montants doit être consacrée à du perfectionnement en lien avec

l’adaptation scolaire.

3. Les sommes allouées pour les groupes à plus d’une année d’études sont gérées par

le comité de perfectionnement ou par un autre comité convenu entre la commission

et le syndicat (Annexe XVI B) 2)).

Par définition, le perfectionnement est un ensemble d’activités destinées à améliorer les

services éducatifs et ne conduisant pas, habituellement, à un changement de scolarité.  Il vise

notamment l’entraînement à de nouvelles méthodes et techniques d’enseignement, à de

nouvelles méthodes de mesure et d’évaluation, au travail en équipe, à l’animation de la vie
étudiante, à l’intégration de l’école à un milieu donné, à des sessions d’études par matières,

etc.

En Estrie, tous les comités de perfectionnement sont décisionnels.  Cependant, les modalités

de l’entente locale varient d’une commission scolaire à l’autre.

Voici donc un tableau comparatif des différentes dispositions que nous y retrouvons.
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CSRS CS des Hauts-Cantons CS des Sommets

Le comité centralisé

g formé de quatre
enseignantes ou
enseignants et d’une
personne de la
commission scolaire

g gère les fonds du budget
centralisé

g est consulté par la
commission sur les
projets élaborés par elle

g détermine la répartition
équitable des sommes
pour les écoles

Le comité centralisé

g formé de 3 membres du
CRP et d’une personne de
la commission scolaire

g gère les projets collectifs

g peut affecter un maximum
de 15 % en lien avec les
nouveaux programmes

g détermine la répartition
équitable des sommes
pour les écoles

Le comité centralisé

g formé des quatre
membres du CRP et d’une
personne de la
commission scolaire

g détermine la répartition
équitable des sommes
pour les écoles

g 50 % des sommes sont
réservées à la participation
à des congrès ou des
colloques

Le comité décentralisé

g formé d’enseignantes et
d’enseignants de l’école et
d’un membre de la
direction

g le membre de la direction
n’a pas le droit de vote

g gère les fonds disponibles

g est consulté sur tout autre
projet de perfectionnement
au niveau de l’école

g les membres siègent à
l’intérieur de la semaine
régulière de travail (les 27
heures)

Le comité décentralisé

g formé d’au moins trois
enseignantes ou
enseignants et de la
direction d’école

g gère les fonds selon les
priorités adoptées par les
enseignantes et les
enseignants en début
d’année

g certaines procédures
administratives sont
prévues à la clause 7-3.11
de l’entente locale

g les membres siègent à
l’intérieur de la semaine
régulière de travail (les 27
heures)

Le comité décentralisé

g formé de trois
enseignantes ou
enseignants et de la
direction d’école

g gère les fonds selon les
priorités adoptées par les
enseignantes et les
enseignants en début
d’année

g certaines procédures
administratives sont
prévues à la clause 7-3.13
de l’entente locale

g les membres siègent à
l’intérieur de la semaine
régulière de travail (les 27
heures)
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La semaine régulière de travail 
PAR ANNIE BEAUDIN, CONSEILLÈRE TECHNIQUE

Le temps des discussions concernant les tâches approche et avec lui, les calculs des minutes
et des heures prévues à l’horaire.  Les directions se doivent de respecter les balises prévues
à la convention collective dans la détermination des horaires.

À compter de l’année scolaire 2006-2007, la semaine régulière de travail, selon la convention
collective, est établie selon les principes suivants :

S la semaine régulière de travail est de cinq jours, du lundi au vendredi, et comporte 32
heures de travail à l’école ou au centre;

S la commission ou la direction peut assigner une enseignante ou un enseignant à un autre
lieu que l’école ou le centre;

S la semaine de 32 heures inclut cinq heures de travail de nature personnelle (TNP);

S le temps requis pour les dix rencontres collectives et pour les trois premières rencontres
avec les parents est considéré comme du travail de nature personnelle;

S les 32 heures de la semaine se situent dans un horaire de 35 heures avec une amplitude
quotidienne n’excédant pas huit heures sans tenir compte :

) de la période des repas;
) des dix rencontres collectives et des trois premières rencontres de

parents (non applicable au secteur FGA);

S Si une semaine, il y a dépassement des 32 heures en raison de la tenue des dix
rencontres collectives ou des trois premières rencontres de parents, la compensation se
fait sur d’autres semaines ou journées en TNP.  C’est à l’enseignante ou l’enseignant de
donner un préavis de ce changement, d’au moins 24 heures, à la direction.

S Le TNP peut être accompli en dehors de l’horaire hebdomadaire de 35 heures et
l’amplitude quotidienne de huit heures dans deux situations :

1. il y a entente entre l’enseignante ou l’enseignant et la direction;

2. l’enseignante ou l’enseignant le détermine en respectant les conditions
suivantes :

a) ce n’est possible que pour un maximum de quatre heures par semaine;
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b) le TNP ainsi déterminé se situe pendant le 30 minutes précédant
immédiatement le début ou suivant immédiatement la fin de l’amplitude
quotidienne de 8 heures ou pendant toute partie de la période de repas
excédant 50 minutes;

c) les moments déterminés pendant cette période de repas ne peuvent
excéder deux heures par semaine.

Répartition des tâches
PAR ANNIE BEAUDIN, CONSEILLÈRE TECHNIQUE

Voici les règles régissant la répartition des fonctions et responsabilités entre les
enseignantes et enseignants d’une école (entente locale 5-3.21).  La répartition des fonctions
et responsabilités est faite après l’application du processus général d’affectation (5-3.17
B)7.)

1re étape

Après consultation du conseil d’école, la direction définit les postes.

3 principes sont à respecter :

1. Dans la mesure du possible, les postes sont à temps plein.

2. Personne ne doit être surchargé ou allégé de façon particulière par rapport à
ses collègues.

3. L’attribution d’un poste ne doit pas avoir pour effet de modifier l’affectation
d’une enseignante ou d’un enseignant.

2e étape

Le processus de répartition des postes se fait :

- par discipline d’enseignement
- pour les enseignantes et enseignants affectés à l’école pour l’année suivante
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CS de la Région-de-Sherbrooke

CS des Hauts-Cantons

CS des Sommets

- par consensus - le consens us lors de la répartition s’applique si

préalablement les critères de répartition ont été

convenus entre la direction et le conseil d’école

N.B. : L’absence ou l’incapacité d’agir ne peut retarder ou invalider le processus.

S si la direction n’est pas d’accord avec le

consensus ou s’il n’y a pas de consensus

le problème est soumis  au conseil d’école pour fins

de recommandation

et la direction décide

S si les critères n’ont pas été respectés ou s’ i ls

n’ont pas été convenus ou s’il n’y a pas de

consensus

le problème est soumis  au conseil d’école pour fins

de recommandation

et la direction décide

3e étape

La répartition des fonctions et responsabilités pour chaque enseignante et enseignant est
faite par écrit de la façon suivante :

1) Au plus tard le 30 juin : répartition provisoire :

S activités d’enseignement

S autres activités de la tâche éducative qui peuvent l’être à ce moment

2) Au plus tard le 15 octobre : répartition complétée :

S attribution des autres activités de la tâche éducative

3) Après le 15 octobre : modification possible de la tâche si deux conditions sont
respectées :

S consultation de l’enseignante ou l’enseignant
ET

S préavis d’au moins une semaine avant la modification.
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Qu’est-ce que la tâche éducative?
PAR ANNIE BEAUDIN, CONSEILLÈRE TECHNIQUE

Comme principe de base, la tâche éducative comprend tout le temps passé en présence

élèves, à l’exception de la surveillance de l’accueil et des déplacements communément

appelés les battements qui sont comptés dans le temps de fonction générale.

Ainsi, la tâche éducative inclut :

S la présentation des cours et des leçons;

S la récupération : soit toute intervention visant à prévenir des difficultés ou des retards

pédagogiques et à offrir un soutien particulier;

S l’encadrement : soit toute intervention visant le développement personnel et social de

l’élève et l’invitant à assumer ses responsabilités relativement à sa propre formation;

S la surveillance autres que celles de l’accueil et des déplacements;

S les activités étudiantes : soient les activités éducatives culturelles, récréo-touristiques,

sportives, sociales et parascolaires ainsi que la participation aux comités ou réunions

en lien avec les activités étudiantes.  À noter que le temps de cette participation, aux

comités ou aux réunions, sera compté dans la tâche éducative même sans présence

élève.

La tâche éducative est de 23 heures par semaine pour l’enseignante ou l’enseignant à temps

plein du préscolaire et de niveau primaire et de 20 heures pour l’enseignant à temps plein de

niveau secondaire.  À l’éducation des adultes, la tâche éducative est de 800 heures par

année dont 24 heures sont consacrées à des journées pédagogiques ou à des parties de

journées.  Pour la formation professionnelle, la tâche éducative est de 720 heures pour

l’année, soit en moyenne 20 heures par semaine.
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Assurances SSQ
PAR GILLES LEMIEUX, CONSEILLER TECHNIQUE

1) ASSURANCE SALAIRE DE LONGUE DURÉE : NOUVEAUX PARAMÈTRES

Paramètres
modifiés

Régime actuel Régime pour les invalidités
débutant à compter du 1er janvier
2006

Montant de la rente S 80 % du salaire net à la 104e semaine
d’invalidité

S Salaire net établi en fonction de la table
CSST  en vigueur le 1er juillet de l’année
qui précède le début de l’invalidité

Rente établie en fonction du salaire
brut de la façon suivante 

S 60 % des premiers 20 000 $ de
salaire brut

S 42,5 % des 40 000 $ suivants
S 40 % de l’excédent

Plus les montants forfaitaires
annuels suivants

S 2 000 $ conjoint à charge
S 1 000 $ famille monoparentale
S 400 $ par enfant à charge de plus

de 18 ans

Indexation de la
rente

Indice RRQ maximum 5 % Indice RRQ maximum 3 %

Réduction de la
rente

S 100 % du montant brut de la rente de
retraite de la CARRA

S 100 % de la rente nette d’invalidité
RRQ

S 80 % du montant brut de la rente
de retraite de la CARRA

S 100 % de la rente brute d’invalidité
RRQ

2) MODIFICATIONS À L’EXONÉRATION DES PRIMES

Régimes Situation actuelle (invalidités ayant débuté avant
le 1er janvier 2006)

Situation pour les invalidités
débutant à compter du 1er janvier
2006

Assurance
maladie

S Le dernier jour d’une période de 36 mois
d’exonération

S Le 30 juin qui suit son 65e anniversaire de
naissance

S La date de la fin de sa période d’invalidité
totale

S La date de terminaison du présent contrat

S Le jour de son 60e anniversaire
de naissance (minimum 36 mois)

S Le jour de son 65e anniversaire
de naissance

S La date de la fin de sa période
d’invalidité totale

S La date de terminaison du
présent contrat

Assurance
salaire de
longue durée
et
assurance vie

S Le 30 juin qui suit son 65e anniversaire de
naissance

S La date de la fin de sa période d’invalidité
totale

S Le jour de son 65e anniversaire
de naissance

S La date de la fin de sa période
d’invalidité totale
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Assurance voyage
PAR GILLES LEMIEUX, CONSEILLER TECHNIQUE

Notre assurance maladie (1, 2 et 3) comprend une assurance voyage complète hors Québec.
En cas de maladie ou d’accident, la SSQ paie 100 % des frais non assumés par la RAMQ
selon les ententes convenues entre cette dernière et les autres provinces ou pays.

La règle de base de cette garantie de notre contrat est l’événement « subi et inattendu ».

Cette règle s’applique aussi bien à un accident, à une maladie et au décès (évidemment).
Dans le cas de maladie, s’ajoute également la notion « d’état de santé bon et stable ».

Si avant de partir en voyage, vous avez été malade et que votre état de santé est plus ou
moins bon ou stable, nous vous conseillons fortement de vérifier auprès de CanAssistance

si la garantie s’applique ou non, compte tenu de votre situation personnelle.

Si l’assureur vous permet de partir, il remboursera les frais médicaux, le cas échéant, alors
que s’il vous le déconseille, il pourrait refuser de payer les coûts suite à une maladie survenue
à l’extérieur de la province.

Donc, en cas de doute, vous avez tout intérêt à clarifier la situation avec l’assureur.

Assurances et fin de contrat
PAR GILLES LEMIEUX, CONSEILLER TECHNIQUE

La Loi sur l’assurance médicaments du Québec prévoit qu’une personne inscrite à un régime

d’assurance collective doit maintenir sa protection, si elle y est admissible lors d’un arrêt

temporaire de travail.  Le contrat CSQ prévoit le maintien de la protection durant une période

de 120 jours.  Cependant, l’enseignante ou l’enseignant a le choix de maintenir seulement le

régime maladie 1 ou l’ensemble des régimes qu’il détient au moment de l’arrêt temporaire

de travail.

A) Fin de contrat en mai, juin, juillet ou août
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L’enseignante ou l’enseignant voit ses protections maintenues jusqu’au 31 août.  S’il n’y

a pas de retour au travail au mois de septembre, une facture couvrant une période de

120 jours sera automatiquement adressée par la SSQ à l’enseignant afin de lui

permettre de conserver ses protections.  La période de 120 jours débutera le 1er

septembre.

B) Fin de contrat autre qu’en mai, juin, juillet ou août

Une facture couvrant une période de 120 jours sera automatiquement adressée à

l’enseignante ou l’enseignant, par la SSQ, afin de lui permettre de conserver ses

protections.  La période de 120 jours se calcule à compter de la date de fin de contrat.

C) Enseignante ou enseignant prenant sa retraite en mai, juin, juillet ou août

Cette enseignante ou cet enseignant est automatiquement couvert jusqu’au 31 août.

N.B. : C’est au moment de la réception de la facture que la personne décide de

maintenir l’ensemble des régimes ou maladie 1 seulement.

Retraite et démission
PAR GILLES LEMIEUX, CONSEILLER TECHNIQUE

QUAND? Vous avez fait une démarche en vue d’une prise de retraite au 30 juin 2006, et

«la question existentielle» vous assaille, à savoir, quand dois-je

démissionner?  Bien entendu, au plus tard le 30 juin, sinon, un jour, votre rente

de retraite sera recalculée par la CARRA pour tenir compte de toute date qui

serait postérieure au 30 juin.

Mais encore?  Lorsque votre décision est prise, définitive, irrévocable, sans appel et que la

CARRA vous a confirmé votre admissibilité à la retraite ainsi que le montant de rente
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Lieu de résidence, le               

Service des ressources humaines
Commission scolaire....
Adresse

Objet : Démission

Madame,
Monsieur,

Par la présente lettre, je vous avise que je démissionne de mon poste d’enseignante ou d’enseignant au 30
juin 2006 et ce, pour prise de retraite.

(Quant à l’introduction et à la conclusion de cette lettre, laissez libre cours à votre imagination.)

Recevez, madame, monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Signature et adresse
c.c. : SEE

payable, et que le tout est parfaitement conforme à vos attentes ou aux calculs faits au

Syndicat de l’enseignement de l’Estrie, eh bien, vous pouvez, à regret, s’il le faut, déposer

votre démission à la commission scolaire.

Vous ferez alors des heureux :

/ la personne qui vous remplacera;

/ celle qui évitera une mise en disponibilité;

/ l’autre qui évitera une réaffectation pour surplus;

/ la direction d’école qui connaîtra plus rapidement son personnel pour l’année suivante;

/ l’employeur qui pourra vous fêter et vous envoyer une lettre de remerciement pour les

services inestimables que vous avez rendus au monde de l’éducation;

/ etc.

En deux mots, vous sèmerez le bonheur tout autour de vous.

COMMENT?

Voici, pour les personnes intéressées, un schéma de lettre de démission, que vous pourrez

adapter et enjoliver selon votre imagination et votre humeur :
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Assurance salaire à 75 %
PAR GILLES LEMIEUX, CONSEILLER TECHNIQUE

La nouvelle convention collective, 2005-2010, prévoit que les prestations d’assurance salaire,

au cours de la première année d’invalidité, seront désormais égales à 75 %  du traitement au

lieu de 70 %.  Ce nouveau taux s’applique depuis le 1er février 2006.  Dans les faits, les

commissions scolaires ont dû attendre la mise à jour des logiciels avant d’appliquer le

nouveau taux d’assurance salaire et verser le réajustement salarial calculé à partir du 1er

février.

LA SITUATION DANS NOS COMMISSIONS SCOLAIRES EST DONC LA SUIVANTE :

Commission scolaire de la

Région-de-Sherbrooke

11 mai 2006 : paiement du nouveau taux et le versement de la

rétro

Commission scolaire des

Sommets

11 mai 2006 : paiement du nouveau taux et le versement de la

rétro

Commission scolaire des

Hauts-Cantons

3 avril 2006 : paiement du nouveau taux

27 avril 2006 : versement de la rétro

Si vous êtes concerné par l’application de cette nouvelle clause, il serait important de vérifier

si votre dossier a été corrigé.  Dans le doute, il faut nous appeler au SEE.

Réussite ou échec de la période probatoire
PAR GILLES LEMIEUX, CONSEILLER TECHNIQUE

1) Réussite de la probation

La réussite scolaire qui a conclu à la réussite de la période probatoire délivre à la
personne concernée une attestation à cet effet (art. 13, Règlement sur l’autorisation
d’enseigner).  Cette personne prend connaissance de l’attestation et la signe.

Une copie de celle-ci est alors transmise au ministre par la commission scolaire et
constitue par le fait même une demande de délivrance du brevet d’enseignement de la
part de l’enseignante ou l’enseignant.
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2) Échec de la période probatoire

La commission scolaire qui a conclu à l’échec de la période probatoire délivre à la
personne concernée une attestation à cet effet en lui indiquant les raisons de son échec.
Une copie de celle-ci est transmise au ministre (art. 14, Règlement sur l’autorisation
d’enseigner), une fois que la personne en a pris connaissance et l’a signée.

Dans ce cas, celle-ci a le droit de reprendre sa période probatoire.  En effet, l’article

15 du Règlement sur l’autorisation d’enseigner stipule que : “La personne qui a échoué
la période probatoire peut la reprendre si elle en avise le ministre par écrit DANS LES
60 JOURS de la réception d’un avis d’échec”.  Le droit de reprise est automatiquement
accordé lorsqu’on en fait la demande.

Il existe deux façons de formuler celle-ci :

a) l’avis d’échec que l’enseignante ou l’enseignant doit signer comprend une section
“Demande de reprise de la période probatoire”.  La personne peut donc, au moment
où elle prend connaissance de l’avis et le signe, compléter cette section.  Le formulaire
est ensuite transmis au ministre par la commission scolaire;

b) la personne peut écrire directement au ministre pour formuler cette demande.  Un
formulaire disponible dans votre commission scolaire peut être utilisé par celle-ci à cette
fin.

Capsule SST... Capsule SST... Capsule SST
PAR ROLAND BEAUDOIN,RESPONSABLE

Le guide syndical dans les cas de VIOLENCE ET DE HARCÈLEMENT AU TRAVAIL est disponible
dans votre milieu de travail.  N’hésitez pas à le consulter que ce soit pour la violence, le
harcèlement, la fausse allégation, la visite impromptue d’un parent, le téléphone (procédure),
etc.

Dans le doute ou pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec la
personne conseillère technique.  

Vaut mieux prévenir que...!






